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DISPOSITIF D'ALIMENTATION D'UNE CHAMBRE DE COMBUSTION 

D'UN MOTEUR D'AERONEF

DESCRIPTION

Le sujet de cette invention est un dispositif d'alimentation d'une 

chambre de combustion d'un moteur d'aeronef.

Le carburant alimentant la chambre de combustion est susceptible de 

ne pas pouvoir s'enflammer dans certaines circonstances, notamment de basses 

pressions ou de basses températures en altitude, après un arrêt de fonctionnement de la 

chambre.

II est possible, selon une technique connue, de résoudre cette difficulté 

au moyen d'un injecteur spécial, auquel arrive un débit de carburant pendant les états 

d'arrêt de la chambre. Quand son allumage a été obtenu et qu'une température 

suffisante a été rétablie dans la chambre, les injecteurs ordinaires peuvent être rallumés à 

leur tour. Ce système est efficace, mais présente l'inconvénient qu'il faut prévoir un 

injecteur de carburant spécial, qui n'est plus utilisé après le rallumage.

La localisation de cet injecteur d'allumage dans la chambre de 

combustion ainsi que son coefficient de débit et ses caractéristiques de nébulisation du 

carburant sont optimisés pour l'initialisation de la combustion mais pas pour le 

fonctionnement aux régimes normaux de la chambre de combustion. II est activé par le 

système de régulation du moteur lorsque le calculateur déclenche le fonction d'allumage 

ou de rallumage de la chambre, automatiquement ou sur ordre du pilote, selon les 

conditions de vol de l'avion et l'état thermique du moteur.

On cherche à résoudre cette difficulté de rallumage d'une autre façon 

avec l'invention, sans perturber la conception de la chambre de combustion par un 

injecteur spécial.

L'invention concerne un dispositif d'alimentation d'une chambre de 

combustion d'un moteur d'aéronef, comprenant un circuit principal avec un réservoir 

principal, au moins une pompe et une canalisation reliant, par la pompe, le réservoir
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principal à des injecteurs de la chambre, caractérisé en ce qu'il comprend un circuit 

annexe avec un réservoir annexe, ayant une capacité inférieure au réservoir principal, un 

conduit reliant le réservoir annexe à certains au moins des injecteurs, une vanne disposée 

sur le conduit et commandée pour l'ouvrir et le fermer, et un moyen de pressurisation du 

réservoir annexe.

Dans les circonstances où un rallumage est impossible par le circuit 

principal, on procède donc à une modification de la commande, par laquelle on fait 

parvenir aux injecteurs habituels, ou à un certain nombre d'entre eux, du carburant 

originaire d'un réservoir annexe de petite capacité par rapport à celle du réservoir 

principal. Ce carburant est de composition différente du carburant ordinaire, et il 

s'enflamme plus facilement. De plus, le circuit annexe est dépourvu de pompe par souci 

de le simplifier et de réduire les risques de panne. On ajoute un moyen de mise en 

pression du réservoir annexe, et une vanne permet d'ouvrir et de fermer le conduit de 

sortie de réservoir annexe, qui mène à un petit nombre des injecteurs de la chambre. La 

vanne est généralement fermée. Quand un rallumage de la chambre est nécessaire, la 

vanne est commandée de manière à ouvrir le circuit annexe et à injecter le carburant de 

secours provenant du réservoir annexe dans les injecteurs concernés.

Selon certains aspects favorables de l'invention, le conduit de sortie 

comprend un régulateur de pression, on une section calibrée, qui permet de régler le 

débit de fourniture du carburant de secours. Il peut mener à seulement un ou deux des 

injecteurs, proches d'une bougie de la chambre de combustion, et qui sont aussi 

alimentés en service normal par la canalisation du circuit principal.

Un autre aspect de l'invention est un moteur d'aéronef comprenant une 

chambre de combustion et un circuit selon ce qui précède.

La description plus détaillée de l'invention sera maintenant faite dans 

ses différents aspects, caractéristiques et avantages en détail, au moyen des figures 

suivantes :

la figure 1 représente un moteur d'aéronef muni d'une chambre de 

combustion, où l'invention peut trouver emploi ;
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et les figures 2 et 3 représentent deux modes purement illustratifs 

de l'invention.

On passe au commentaire de la figure 1.

La figure 1 est une coupe selon un plan axial d'un moteur d'aéronef, 

prise d'un côté seulement de l'axe de rotation X du rotor 1 du moteur. Le moteur est 

représenté partiellement et comprend traditionnellement deux compresseurs en amont 

de la chambre de combustion et deux turbines en aval ; seul son circuit d'alimentation en 

carburant est modifié dans l'invention. En aval d'un compresseur à haute pression 2, un 

stator 3 du moteur comprend un diffuseur 4 menant à la chambre de combustion et 

débouchant plus précisément dans une partie antérieure de celle-ci, qui est une chambre 

de diffusion 5. La chambre de diffusion 5 est annulaire, délimitée par un carter externe 6 

et un carter interne 7 qui sont concentriques, et occupée par un tube à flamme 8, 

également annulaire, soutenu par les carters 6 et 7 et séparé de la chambre de diffusion 5 

par une virole 9. La virole 9 est composée de deux enveloppes 16 et 17 sensiblement 

cylindriques et concentriques, d'un carénage 10 arrondi reliant les enveloppes 16 et 17 

concentriques et d'une plaque de fond de chambre 11 séparant le tube à flamme 8 du 

volume dans le carénage 10. La plaque de fond de chambre 11 porte des systèmes 

d'injection 12 dans lesquels débouchent des injecteurs de carburant 14 traversant la 

chambre de diffusion 5 et le carénage 10 en connexion avec un circuit d'alimentation en 

carburant 13 qui les approvisionne par des tuyaux 15.

L'écoulement de l'air à la sortie du diffuseur 4 contourne pour l'essentiel 

le carénage 10 en s'écoulant le long de ses flancs puis des enveloppes 16 et 17. Des 

perçages non représentés traversent cependant les enveloppes 16 et 17, et permettent, 

avec les systèmes d'injection 12, l'entrée d'air de combustion dans le tube à flamme 8.

Après avoir décrit cette réalisation de chambre de combustion, on va 

maintenant passer à la description de l'invention proprement dite.

La figure 2 montre qu'en amont des injecteurs 14 de carburant et des 

tuyaux 15, le circuit d'alimentation 13 comprend encore un réservoir principal 20 de 

carburant, une canalisation 21 reliant le réservoir principal 20 aux tuyaux 15, et, sur cette 

canalisation 21, une ou plusieurs pompes 22, un clapet de surpression 23 et une rampe 
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24 se ramifiant en les tuyaux 15. Les éléments plus caractéristiques de l'invention 

comprennent un petit réservoir annexe 25, un conduit 26 reliant le réservoir annexe 25 à 

la canalisation 21 entre le clapet de surpression 23 et la rampe 24, un régulateur de 

pression 27 monté sur le conduit 26, une vanne 28, également montée sur le conduit 26, 

un moyen de pressurisation 29 du réservoir annexe 25 et un dispositif 30 de commande 

de la vanne 28.

Le réservoir annexe 25 est d'une capacité bien inférieure à celle du 

réservoir principal 20 : elle peut être avantageusement de moins de 10 litres. Il est empli 

d'un carburant de composition différente du carburant principal contenu dans le 

réservoir principal 20, et qui peut être liquide ou gazeux, hydrocarboné ou non. Le 

régulateur de pression 27 est utilisé pour limiter le débit parcourant le conduit 26, que la 

vanne 28 maintient toutefois fermé dans des circonstances habituelles. Le moyen de 

pressurisation 29 permet de se passer de pompes mécaniques, plus lourdes et sujettes à 

des pannes, pour forcer l'écoulement du carburant vers les injecteurs 14, 

indépendamment du régime de rotation du moteur avant l'allumage.

L'ouverture ou la fermeture de la vanne 28 par le dispositif 30 est 

normalement automatiquement commandée en fonction des conditions de vol et de 

l'état du moteur, déterminés notamment par des capteurs de pression et température en 

amont ou en aval de la chambre, de température du carburant et de régime de rotatation 

du moteur. Si besoin, l'ouverture ou la fermeture de la vanne 28 peut aussi être 

commandée volontairement. Le clapet de surpression 23 ferme automatiquement le 

circuit principal d'alimentation lorsque le circuit auxiliaire est utilisé. Dans le cas où la 

pression d'utilisation du carburant auxilaire est inférieure à la pression du carburant 

principal, le clapet de surpression peut être remplacé par une vanne commandée à 

l'inverse de la vanne 28.

La vanne 28 est donc normalement fermée. Quand toutefois la chambre 

de combustion s'est arrêtée en vol et que le rallumage ne se produit pas spontanément 

par le carburant ordinaire, le dispositif de commande 30 ouvre la vanne 28, la pression 

dans le réservoir annexe 25 chasse son contenu dans le conduit 26, à un débit déterminé 

par le régulateur de pression 27, jusqu'aux injecteurs 14. Comme le carburant du
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réservoir annexe 25 est plus facilement inflammable, le rallumage se produit. La vanne 28 

est alors refermée, et le carburant du réservoir principal 20 est de nouveau utilisé pour 

propulser l'aéronef, les conditions d'alimentation et à l'intérieur du foyer permettant 

alors à ce carburant d'entretenir la combustion.

Comme les utilisations de ce carburant seront peu nombreuses, peut 

être une ou deux fois par mission de l'aéronef, le réservoir annexe 25 pourra avoir une 

très petite capacité, et le circuit annexe sera donc léger et peu encombrant.

La figure 3 représente une variante de réalisation ; les références 

identiques à celles de la figure 2 renvoient aux mêmes constituants et ne font donc pas 

l'objet d'une nouvelle description.

Ici, le conduit 126 n'aboutit pas à la canalisation 21, mais directement à 

des tuyaux 15 d'un petit nombre des injecteurs 14, ici au nombre de deux, en 

contournant la rampe 24. Le conduit 126 présente une ramification 131 s'il dessert 

plusieurs injecteurs 14. Les injecteurs 14 desservis sont de préférence adjacents à une 

bougie d'allumage 128. La mise en service du circuit annexe est identique à celle du mode 

de réalisation précédent ; toutefois, un fonctionnement plus stable de la combustion peut 

être obtenu, puisqu'on évite ici une commutation de tous les injecteurs 14 d'un carburant 

à l'autre. Le carburant ordinaire, originaire du réservoir principal 20 peut en effet 

continuer à être distribué par tous les injecteurs 14, tandis que celui du réservoir annexe 

25 accomplit le rallumage : quand la fourniture du carburant du réservoir annexe 25 

cesse, l'alimentation du carburant du réservoir principal 20 subsiste, de sorte que le débit 

de distribution sur chaque injecteur 14 subit seulement une petite diminution, qui ne 

risque pas d'éteindre une nouvelle fois la chambre de combustion, au lieu d'une 

interruption momentanée. Un clapet de surpression 23 est placé sur le tuyau 15 de 

chaque injecteur 14 desservi par le conduit 126, en amont de la jonction à ce conduit 126.

Dans ce mode de réalisation, on a représenté une variante de 

réalisation : le régulateur de pression 27 peut être remplacé par une portion à section 

calibrée 127 du conduit 126 et qui a la même fonction de régler le débit de carburant qui 

le parcourt. Ces deux moyens peuvent indifféremment être employés.
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Le carburant utilisé dans le petit réservoir annexe présente de 

meilleures capacités d'allumage que celui utilisé dans le réservoir principal. Il peut s'agir 

de carburant liquide, par exemple du JP4 ou de l'essence ou de carburant gazeux, par 

exemple du butane, du propane ou de l'hydrogène.

5



3032010

5

10

15

20

25

7

REVENDICATIONS

1) Dispositif d'alimentation d'une chambre de combustion d'un moteur 

d'aéronef, comprenant un circuit principal avec un réservoir principal (21), au moins une 

pompe (22) et une canalisation (21) reliant, par la pompe (22), le réservoir principal (20) à 

des injecteurs (14) de la chambre, comprenant un circuit annexe avec un réservoir annexe 

(25), ayant une capacité inférieure au réservoir principal (20), un conduit (126) issu du 

réservoir annexe (25), une vanne (28) disposée sur le conduit (126) et commandée pour 

l'ouvrir et le fermer, caractérisé en ce que le conduit (126) mène à seulement un ou deux 

des injecteurs (14), proches d’une bougie (128) de la chambre de combustion, et auxquels 

mène aussi la canalisation (21).

2) Dispositif d'alimentation d'une chambre de combustion selon la 

revendication 1, caractérisé en ce qu'il comprend un régulateur de pression (27) sur le 

conduit (26).

3) Dispositif d'alimentation d'une chambre de combustion selon la 

revendication 1, caractérisé en ce qu'il comprend une section calibrée (127) sur le conduit 

(126).

4) Dispositif d'alimentation d'une chambre de combustion selon l'une 

quelconque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la capacité du réservoir 

annexe (25) est inférieure à dix litres.

5) Dispositif d'alimentation d'une chambre de combustion selon l'une 

quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend un moyen de 

pressurisation (29) du réservoir annexe (25).

6) Dispositif d'alimentation d'une chambre de combustion selon l'une 

quelconque des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que la vanne dépend d'un 

dispositif de commande (30).

7) Moteur d'aéronef, caractérisé en ce qu'il comprend une chambre de 

combustion et un dispositif selon l'une quelconque des revendications précédentes.
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